
- COMMUNIQUE DE PRESSE -

Contournement d'Adé, l'enquête publique sera t elle notre cadeau de Noël ?

A l'heure où les feuilles se ramassent à la pelle, notre collectif Cambidos Debout a énormément de mal à collecter de 
l'information, des données pertinentes afin de rendre plus transparent ce dossier épineux ( comme l'éperon rocheux amianté 
d'Adé ).

Dans notre dynamique de quête d'informations et de transparence, nous avons tout de même reçu des courriers : de l'Office 
français de la biodiversité , du SAGE Adour Amont et la Déclaration d'utilité publique de 2002  et l'arrêté lié à la loi sur 
l'eau du 23/08/2001. 
Nous avons aussi analysé les 2 avis prononcé cette été par :

– Autorité environnementale : Avis avec d'énormes réserves et beaucoup de recommandations
(https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/deviation_de_la_rn21_au_droit_d_ade_65__cle09c76b.pdf )

– Conseil national pour la protection de la nature : Avis négatif , très critique sur le projet.
(https://www.avis-biodiversite.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2024-02-13a-  00169_deviation_de_la_rn21_au_droit_d_ade_65_ecb_avis_du_06_2025.pdf )

Ces données nous permettent de préparer un pré-argumentaire en attendant l'enquête publique qui devrait se tenir, nous 
l'espèron, en fin d'année 2025 ! 
Cette enquête a été retardée au vue des éléments très critiques portés par l'OFB, l'Ae et le CNPN.

Nous avons anticipé cette enquête publique à cause de la multitude de documents administratifs, de schémas, de 
cartographies, de données techniques, qu'il faudra digérer en seulement 1 mois.
Notre démarche d'appréhender, depuis un an ce projet écocide, va nous permettre de gagner du temps dans la rédaction de 
notre argumentaire contre ce projet routier mortifère.Notre travail de transparence et de vulgarisation de tous ces documents 
à destination des citoyen.ne.s , intéressé.e.s par le sujet, sera rendu public.

Nous sommes toujours en attente d'obtenir auprès des services préfectoraux d’Occitanie (la préfecture du 65 a botté en 
touche)  :

– Les consultations préalables liées à la DUP de 2002, 
– le résultat de l'enquête publique lié à la DUP de 2002, 
– le dossier déposé par le porteur du projet à l'autorité environnementale de 2016 /2017, 
– l'avis de l'autorité environnementale suite au dépôt de ce dossier,

Notre démarche s'inscrit dans le droit à l'information et à la participation en continuum comme le préconise,  la convention 
d'Aarhus, l'article 7 de la Charte de l'environnement et le code l'environnement.
(https://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/politique-de-diffusion-des-donnees-a2051.html )

Cet argumentaire final sera mis à la disposition des citoyen.ne.s du territoire afin que chacun.e puisse se faire une opinion 
libre et éclairée sur la gabegie financière ( à minima 76 millions d'euros ), sur le désastre écologique irréversible, sur la 
dégradation de la ressource « eau ».

A l'heure où se tient au Brésil la COP31 , A l'heure où les accords de la COP 21 de Paris ne sont pas respectés, à l'heure où 
la France a été condamnée par deux fois par le tribunal administratif de Paris  pour son inaction climatique, nous pensons 
qu'il est urgent de demander un moratoire sur ce projet routier, de réfléchir collectivement sur les alternatives à « pour des 
routes et du goudron » (P.R.G) et d'avoir une autre vision sur notre environnement et le respect de notre territoire pour une 
vraie transition écologique.
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Soyons des Desmans des Pyrénées, des Grands Capricornes, des Agrions de Mercure, des Grenouille Rousse ou des Milans 
Royaux, pour préserver leurs biotopes, leurs habitats au détriment du tout béton, du tout bitume !
Libérons notre imaginaire du tout goudron afin d'organiser cette lutte locale contre tout projet d'artificialisation des 
sols !
Préserver cette biodiversité, c'est aussi protéger l'espèce humaine ! C'est éviter la fuite en avant avec ce vieux logiciel 
économique et capitalistique.

Nous ne croyons pas au père Noël mais à l'intelligence collective, celle qui s'opposera à ce projet.

Victor Hugo disait : « c'est une triste chose de savoir que la nature parle, et que le genre humain n'écoute pas » 
Alors Réveillons nous, ralentissons, posons nous et écoutons là ! Changeons rapidement de CAP ! 

Contact : collectifcambidosdebout@protonmail.com


